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'nt1ÈKS DE LEURS DIoCrSES.

Vénérables Frèrrs du Clergé, et i>en-aimésfrèrs lacs,

D'après les saint canuons, uous nous soinies asem
blés de nouveau en faveur des intérîts génrué x de la
religion d:ms ces EUas-Unis,sous linvocation du St. Es-

prit.dont l'assistance est spécialement proumise aux pa-
teure de Ptlse: nles désirs '.ien coumns de Notre Très-
SaitP're Pic- IX ont duiré noutre attention, en premier
lieu à completerrorgnisu tion di otre hièmrehi;ceque
nous vouis feroms coiinaltre aprés en avoir reçu la suanc-
tron nécessaire. Uilisence temporaire dut pontife loinc de
sot siège n'occaskæmer aucun délai considérauble. dans
la confirmatie lde nos actes i;juisque son énergie per-
.sonnelle et la viguue dii SuiuiOfice apostoliquese sont
.fortement uanifestéesdu lieu de soit exil. Duns les cir-
.constances iffciles dicunlièrement dats lesquelles se
i trouve pjlacë le chef des vèpieus à caUSe de la limia-
tion de ses domaines temperels et des reveus qumi y
otnt nnexUs, l 1vieit c-nvenable que tous les efumns

-de l'glise óigmoîgnent lr -sympathie, en ontnibunt
à .sa subsistmee ernstre.pour le mettre en état de faie
ice ux dépens(-.s extmaordinaires Ilue le goIvmrni
nient de l'église î!i i mlse. Puisque le Sainit-Siège u
Veillé -ur les églises de ces tats avuec une sollicitue
in-tr-ruelleet. nus a utmirris uvecite hiit d la pure edo-

trimie, oeeic i5 elumus TNnveoux-nis, 1tous donnimit
rratilie me·ut tout. ce mjii était iuccesmaîv îxtmr nous cOn-

duilire n'.lai i mrité <les vertus chélticnnu-es, il nous cou-
vieut àous,qui avons ru-t adss bienis spîirituiels de sn
.harité bienveillante, de fournir à ce pontife exilé les

-choses temporelles qui lui sont uècssimres dns ce
tmps de iresse et (îî'uflielion. A la demumamudu <ui

tr1 Hét. Archtqtu - du ltimortenousavostun-
rnemnîitt et avec accuamtin, risil e vouiviter
-d'itîrir rd'O c'ions volontai-res pour le. seoiurir. et uieus
mu vons echJisi leuier diin;ue le ilic-t, lemjmel
tombtim h dre el'ctace de-s SS. apôtres Pie-re et Paul
pour fair'r.mc collecte rèurérrale dans tontes les églises
les Ett.-LUnis. Que chuacu <lPeitre vous. nos frères.

anute .i-pait ce ru'il lui p laira i'oflrir commun? unit igage
de:sn;unur uvers le -preniier pateur. Que cette

-'ollcte suit-trns-.nise, sans délaiunx -v qw.s respe-c-
tifs ïIe ri.aquîe diocèse. - t cux-ci lua feront larve-nir
-u métroolitin le akimiore, pmur lu .mettre -à la dis-
positiduclSaii. Pé-re ecoimi unti tiiuioignIge.de symin-
patiedela part de ses ecuifans spiirittels, e-t (Imne con-
tribu tion-'poLir s<mt soufien.-

Les sollicimins -riéács des · u-dques des différen-
tes parties de Plulise prèsentées ait Siège Apostolique,
mt induit Sa saieté s'udnsser $ es colIégnes meulr
mrendrecons-Uil, eci ce qui r-garcl la définition de l

-doctrie que lua Mè-e de Ntr Segiueuir a été préser-
vée, pan cgrâce divine, e.. lu tiche dui 1 pècli é rigi-

:nel. Cela jusqu'à prÙsent a été considéré comm une
pienuse croyance qui tire sa smree et sa lurce de lus so-
leînité d(e 'km fète qu'n célübre en Phonneur de sat

Coecepipu-puis pinsi ursiècs dans tont le- umondle
hrètin. Duns l'Orient. Celne féte était coulnnni dès
e quatiéme siècle sous le titre de onception de Sie.
Aune, mère du lu Ste.. Vierge cquoiqu'il ne plraisse
mas qu'elle u téut intrv&luite dia n l'Oiéidenît uvutant le

*uveuuîièmte siècle. Dks les premiers siècles de l'église,
in rtout MariersM appelée sainte et immîactil éc, Com mie
il est évident d'après les lit--es !itimurgilies et les écrits
les Stuints Pères. St. Epm do Syrie dans le qgtu-

triénie siLcle, proclama que su ureté et sa sinmtelé
étaientt bea!ucouan-dssuis mIenilbs des juis sulimes
esrits qiii-nuitmnnt l. tre dc (lieu: puiseqncc'est
sou priv ilge simrulier d'êtrc ia mîunère dut Verbe incar-

" Elle st, dit-il, vierge imancuuoléc et. sas truce,
chutst et sans corruption, enfin exeimple ie tuI e sui!-
lure et.de toute tteinte d p chté, ét Pat I'épuse de
Dieu, vierge Indre de Dieu, non-violée, nimte. 'utière-
l ent pure et clhaste, plmis suite que les sèrapltns, it

incomparablement Ims glorieuse qu' ous ls esprits
célestes.'' Lii-r<le natora C grauia. Qmuoiqne P'intention
le 'éghl'e, daniis les ,%prmiiers siècles, fui spécial(rmtnclt
fixèe suur Phicurnation( d ésus-Chist, et lue son ut
Zorit-é fut pincilînilmeit emplo-y coutre les hérésies
lui Pattauruaient(le direcmn, ::ependant Phour de
la vierg MNaie fut toîjîurs engé,ehuuque foisque l'oc-
casion s' cli pésenta. Qmuan Nestoius essayu de di-
viser le Christ, atitriuinalt à s. îniture luumî1uaincinie per-
sOnnulité distincte, le gmnd concile d'Ephse en pro
crivant cette mcuî-canité proclamna quNe Marie était
Mère de Dieu, colifrm ment la doctrine universelle
le tout l'atntuit. Sa vi inité perptiuelle fuit subsé-

quemient ciiré. quand des novateurs votlurent la
nlier. Son exemption de tout péché actuel fuit recon-
mle parr e suint conile de Trente, dans mUne dUiition
de foi ; et hla mme vémiértIle autorité l dcclara

immaculed " ns uie fdnitioni aminexée aulx ca-Ions conernant le péché originel. Ces Pères cdéclarent
que ce n'est pIs leur intention d'iumlte la bienlieuren-
ac et immaulée vier'e Mari dns ces :décrets, maisC I ' on d o it l' A . essu o be v r les eo stitutio s d u 'a e
Sixte IV. Cc pontife.en coliséqlunce des dis utes qui

,~'levaienut nu sujet de lui Conupoîtionî de Mnie, jng'en
ticessaiire, de défenidre shumî do graves ueinîes, <le comu-
littre commîre hérésie, soit la pieux sentin-t, soit l'o-
Pifioni contrnure. T tnrriva suir co îpoiiuf'ooinmc surplu-. CUrs~ autresquo .lan.s le . peoggrs des tem-ups, -il c ut
leg doulto&èlo -s 'tonely mt 1a traditioni et la foi de ó,-

gise itmais elle toléra les disputes qui s'éle'vèrent à ce
sujet avec la patience et !a niême iîndulgence qu'elle
témmoignia au sujet des céurêimoniies légales, jusqu'à ce
que la voix de Pierre se it entendre dns le premnir
-mocile de Jértsalei, Elle s'abstinit de porter aucune
décision, talnt que la dispute prévalut, se contentant
des rotuesation-i des diïïérens.partis et de leur soumis-
sion sails borne à soin liautorité ; laissant.touîte preuve et
toute difdiculté ,. être pesées láius la bulance.li sune-
tuiuire. Penîdanmt"que les rontifes permiron taux th éolo.-
giens les disputes dep'cole,ils furent attentifs à couser-
ver l'ue de eêlál er cette fcte,et défendi-entsous de
graves penes, toute xlpression ipubliqne qui serait -con-
traire à la c-reynce que les fidèles chérissaient.

Puisque les divilles Eerittures nou. enseignent que
tous les omames out péché ci Adu.m et quenons soum-
meà tous par natue cafthns le colère, la Vierge Marie
com me un de ses desceudans naturlos aurait incouru
la nèie pénalité,si elle n'ont eêt été préserrvée par
uue jràce divine. Lruige Gabriel l'assuura qu'elle avait
trouvée grâce devrait Dic-tu ; qu'elle était pleine de grà-
ce. Elle fut déclarée bienkourense entre les feîmmtes,
par le Mcssa.gei célesta et par Sa cousine Elizabeth qui
parlait d'unpl-ès l'insiration du Saint-Esprit. St. Trénée
la rejrésenic comme réparant pur son .obuissiinice les
maux tembés sur le gere nmaii la la désobéissan-
ce de la mère de la fanille lumauine. On peut funder
wou exceptin de la nalèdictiiounirénérale en cequ'elle
a été ehotsie pour €tre mla ère de not'c èòndtur
dcin le corps ut été forné de sa uibstance. St. A ut-
yum-ti uparlant litu péché actu el, qu'il attribue dans les
termues <es plus forts a tous les enfans- dAdam, observe
qu n o ne doit pas iuclure li. Sutme-- ierge, quai il
s agit dut pché à cause de l'konneur qu'on doit l No-
tre Seignietir cu r nous savens, dit-il, cpe la grâce lti, r
été uccordee en abondance, pour détrtire le péché sous
tous les pports, ms quu'elle -té choisie pour couce-
voir et lme4tre au monue Celumi qui .it entièremuenît
exempt de péché. Guidés par -ces principes très.ju-tes,
Nous pmouons interpréter les asse.rtions gènrales des
Pères satus uauciute erreur euvers celle dont les catrail-
les, commie uiîe chisse. ont Teiferié noire Sauiveur, et
dout les mamelles meut tdonué sa noutriture.

La Foi vive et la trimlitirmii de 1'Fglise doivuit être
consiîdérèes comme uho de la tradiition Apos-tolirquue
et comme Pelpression umintrelle duine vérit revelée.
Le St. Esprit est. toujours avec .les uccesseuurs des
Apètres tour les guidcr dans toutes vérités. et peuiîr ii-
pression nor mla n.« lt-uirs esprits toutes doctrines qui ont
été,dès le comrneneieti.euseoignées pur Jésus Christ,
et qui doivent. toMujouirs exister, aud bien mème le
c0l et la terre îasseraient. Il vuile sur eux î'oiir que
la du-ctrinie rcvée-t..3 soit préservée de tout muélunge d'er-
reniris.

Nous îî' .von, poin inuteniticuui el'anticiper le jugmenicut
solenniel du prmier Pastour: miais eu imême temps ,
Nous vous exhortons, Nos Chers Frères, de coutier à
chérir une dèvotion tendre -cnvers la Mère de Notre
Sauvepur, uisque I honnenr qu'on lui porte est fondé
sur lh relution qu'elle a avec Lîi, et est un homumnge
retndu an mystère le sot Tncarnation Plus vnus lho-
norercz comme la uns puire et la plus .sainte des créa-
tures, plus vous um ifesterez unei dévotion proftude
envers la divinuit de J. C. C'est poiurquoi ses délvots
serviteurs,dan les tmpu s anccus,commeu ds las nou-
vcn.cont toujours mté distimn-ils .par leu- zèle pour
niaintenir les vérités <lu la Foi. Depluis St. EphîurMniiî

de Syrie insq'uu drévot St. Bernard 'de Claira-ux, le-
puis St. Thomus J'A quii, jusqmu' St. A I phonse de Li-
guori,toits <mit (té éeibr-ies dle I'tuniotur de Jésus-Christ,
-t ont été distimuês pur la pureté ie leurs vies et par
leur z:èle pour parveir à la perfectim des vecrtus chr-
liennues:; nu contraire.ccux qui ont uunqué la dtmioon
envers la ierg suUte so mét tomas flicilement au point
de nier lu divinité de ..- C. souu divin Fils. La dévo-
tion envers Marie est leuvre par excellence de l'Rgli.
se pour protéeger lt fmoile co divim mutystòre.

Nous ne dcoîui.oni pomut., Nmîs Frères, ge la puissante
mtercessio rie larie obtiendra, par les mrites dle
Jésus-Christ Notre Seigneur et Rùiemiptcuird du Père
des lumlières. et li :listrilmute ur de tous dons, la lu-
niere et les forces néècsuihres aupremier pasteur cie
PEglisc et les grâces et les bùnédihions jour le peupcle
chrétien.Qnaidnuus voyons les trônes renversés,les me-
narques efrayés prendre la fuite, la société en convuii-
sion, les erreurs destructives répandues de tous côtés
par les efforts ilncessants des lminmesu impies, la confit-
sioi et le désordre se répandre un loin, nous sommes
presqui'am bbat tus juîqu'atu î-lcouragement ; mais quand
nou-u éirons nosi pensees ni hautt au roy-mtme de lu-
mtirc etI dmnour, où Marie est debout prèls du trône do
soli divim fil, n s somu rîes inspirès d1e cette counfiancc,
quue celir. quinu pie dî lu croix, nous a toits adoiptés
commite ses eunfanuts, dians la persou1e di diCcipln bien-
aunn paidira nutre cause avec etlieucté. Par elle nous
lions reçu tlute gnre, tiuisquî'elIle a mis ai monde Ce-
lui qui nous a rachetés par son sutumg; et t-ir lim elle a
-ems la tte do serpent iuernal. Allons cloue avec.
comufmce nu trnc de la misricorde, nous confinuit max
mérites itfinis dý .Jésus-Christ et nous recoun iandait
aux prières de sa sainte Mère qui c î toujours exaucée
à caiuse du son intie relutioun avec Lui et de sont tm.
di re amour envers Li. lDemnidos i ue la tète :le
Ilhydre-des hrésies soit unéanti pour toutjour. et qute
la vérité révélée soit conitu ludans touite. son intégrité
inrteut l'u mvers,in que la prière du Ps;lmiste soit ac-
coiuimhe : "m Quue tentest initiomnsrouts louemnt,ô umonî Dieu,
gnto tous les peuiples ch:umîtenît vos lotine.Pros s
potur que toute cd wistoni et tout e dise minrivet
leur fin utat qute touts emix q ni fouit pîrofesgion dt clhns-
titmma ne soient riumîs damsns un même cotm miunionireli-
gteuuse sdechéns~sanit étr uitomonst. dans l'utmito d'on
nîéunosnt;dans les hiens dela pnix. En mnèmio temps
houis dev&ons. demander avec mn fervur ard,e' c

les scandales soient arrachés diu bercail de Jésus-Christ
et la. pureté des maeirs,et. la sainteté puisse fleurir dans
toute sa beauté.

Revêtez-vous, Nos Frères, du casque du salnt, et de
l'èpée de l'esprit, qui est la parole .de Dieu. Priant en
tou. temps avec iistance et géniissemeiit, vous on-
tre aidant tous comme font, les saints,et demandant pour
':NOs, que la forcede la parolenous soit donnée, niin
que nous ouvrions nos lèvres avec confiance pour faire
connaître les nystères.de P'E vangile. Que la paix sûit
avec vois,Nos 'rres,ainsi que la charité et la foi qui
viennent de Dieu le Père et du Seigneur Jésus-Christ.

Donné sons nos seings dans le flonicile Provincial de
Baltimore. cinquièéme dimanche après Piques dans
l'an de N. S, MDCCCXLIX.

Suivent tes signaturei res erche9gues t évêques.

-La lettre d'approbation que les évêques et le clergé
des Etats-Unis ont adressée â M. Brownson n'est pas un
des moindres résultats du Concile. La Revue sera dès
à présent et par la suite titue des publications religieuses
la plus iitérersantc- qui ait jamais été publiée en au-1
enn temps et en aucun lieu. M. Brownson méritait1
bien cette noble et signalée faveur du Concile. C'est
maintenant qe totus les imessiéirs du elergé doivent eu-
courager sa publication. M. B. mérite que nous fas-
sions pour lui tout ce qni est en notre pouvoir-et au
nom de-Dietu fesont-le.. Pitts. Cat/.

Entretien du colonel Templetoni et d'une pauvre femme
irlandaise catholique dont le mari est en prison
pour n'avoir ptî payer ses rentes et ses dîmes at
ministre prolmunt.

Le colonel a vint-quatre mille louis de rente par an, la
paumvrejemme a aqu'un boisseau de. raatespour elle
et ses enfants.

Le rolariin . d'un. air de conpaesion. H bien! Catheri-
ne i c'est.ii qu'on peiut dire : " Bienheireux ceux qu'
pleurent, price qu'ils seront voisolép." Et en rimie tems
il lii met einiain un exemplaire in-4 tii de la bible. Ca-
therine tourne lu livre dans ses manins.puis se retournant du
cô16 d'îun erncifixelle le regarde avec un sentinenitd'ainour
qui paraît sortir d'on cremîr lrûlant. Le volonel reprend la
parole et,mii dit -Cilhe-nne ; ne Savez-voiis pas ce que
i'es. que la Bible ?-Oi; vnti-c honneur, c'est la parole de.
Die".-ieii et. c'est le segneuir de votre propriété qui
v'-'us la met eri main ; votre seigiseur, sur le terrain duquel
est bâà!îe votre mtaion. encore bàii sans iermiss:on de lui
ou de gon naei. M'entendez-vouîs I-Oui, votre honneur.
-Eh hien ! voums r-fez de recevoir cette bible de celui
dont sans la perinissinn votre maison ne restera pas
debouit vingt-quatre lheures.-Je le sais, votre hon-
neur. Mais sûr, vois le voudrez pris encore nous jeter
dans le g-r;iiil chemi ( de roi ; monsieur !O mon
Dieu 1 mon Dio i Vous tie le ferez pas.-Ecoutez,
femmnîe.-.lécoute, votre lhoinnieur.-Cette hutte fait
natvais oeil su'r mes terres; elle naurait pas due être
hâticr dans ie place si publique ; vous mdentendez
bien ; lclh bien vouilz-vaiîs recevoir la sainte bi-
ble !-Bien sûýir, jl ne puis pont lire la sainte écriture,
votre huîoilieur. je n'ai jamais appris bre le cette ma-
nimre. mo:siit r-De quelle ,aanière done --Eh quoi,
sanus livre. Car, monsieur, je n-ai jamnis été à l'école.
- !Eh ! nimimet pouvez don lire, dites-moi--C-est
bien peu d( ch-os, comnie je puis lire. car je suis une
nui:ere ignur~te-Peu. mais pouvez-vous lire diu tout

luh--Pas beaucoup, votre hu r.--Eh bien qu'est-ce
qu e c'est qle je puis vous àenniider de plus 1 muais
encore. qu'est-ce qlie c'est.-Scuileient sur la crcix
votre h uititritr r rponit. C.it lri rme q joiJeta les yeux
du côté d'un misérable li tm eliétait dains un coin VIs-?-
vis ; et au pied duquel ét:iti sisi'eniiul un crucifix de
ciuivre.--,ire sur la croi. s,'eria Templeton ; Qu'est
ce que cela veut dire ¶ Surmment je n'ai jamais encole
ciintinunpa rler le ce la.-Oai monsieur ; le protre nous
a appris à lire sur la croix. qnnmd nus étions bien jeu-
ns.-Quand vois étiez hienjeune 1-Oni, monsieur,
peut-on dire que cela s'a pie :iller l'école.-Ah i
Et de quelle manière pouvez-vous lire sur la croix? -
Quoi ! c'est. de repaisser dans son esprit tout 'e que notre
Sauveurt l a souffert oleur noiis.-Touit ce qu'il a souf-
fert pour ious?-Oui, votre konniemur. inous voyons tout
cela entièrement devant nois. Et Catherine montrait le
crucifix de'la main.-Sur le crucifix ?-Oi, monsieur
ci sur lui, nous pouvons hre tontes choses.-En vérité,
pol ez-votus cela ? conment faites-vous 1 Dites moi.-
Rh bien, votre honneur, si nous comnitençons depuis la
plante des pieds jusqu ea couronie d',ines qui est
sur le sommet de s tte, nouis vîoiyos combien il nous
a aimés, et cela tout d('uin coup, et bien plus vite qu'on
ne peut. le lire dans auuciui Iivro; et môme les petits en-
fans qui ie viennent que d'ôtre stévrs peuvent le lire
tousjusquaux plus petits. (Ertrait di Tablet de Lonrdres)

EXTRA ITS )E JOUR NAUX.

FrANcFotT.-Le manque absolu d'har nniiie, mli.sest
manifesté à la smiie des derniers évènenens entre le lieu-
ten'nténéral île 'Epire et l'Asembnlée nationale, rein-
daitiunpossible lit rcontiunmtiuon d'u tel état de.chuse, Aussi
l'Assemiîblee a--elle ccmitprir necesité de transmettre e-c
d'autres main mn le gouîvoir exé-mtif. Dansla séance d, 1
,nars,elle a rejeté, aq iîajorité de 150 voix contre 91 .. ne
propuositinu dme la imajouite îde la colmmînssionî des T rente,
.tynmdantî à P'établisgîemn d.mtî directoire compe',sê de.cinq
mue.mbres. Unie autre proposition tendant à ce que P'As-
semblée nomme 'lileuitemnantîgenêral de, ile-mpire, élit,
autanît que îossible, pa rmi les pritmees qui. nt, yeconnu la
conîttuution, et nuquel serait adjomnte 'Znerygenee -élte
da.no le mcein de l'Assemh éem nationmalo, est egalonmet rejetée
pnr 136 oix contre 103 ; eni.l *v.iuso'ié de j. eoimi.-

sion Iles Trevte propose une résolumion ainsi conçue'i
'< le L'Assenblée nomme immédiatement, autant que

possible rarnliles princes régnans, un hcutenant-gbnéral
-le Peimpire, qui exerce les droits etles devoirs du chef do,
Peim pire. 2e. Le lieuteuant-général de l'empire préte ser-
ment à la constitution devant l'Assemblée nationale, pui il
entre en fonctions. 3e. Le lieutenant-général de Pempire,
après son entrée en fonction,prend aussitôt les mesuresu:..
cessaires pour la prestation de serment à la constitution de lo
part des foneiiionnaires de Pempire et de ceux les états parti-
culiers.4e. Il prend aussi les mesures immnuédiaes Pour l'e-
lection et la conv.ocation da la première -iète de Pempire-
5e. Jusqu'a la réuînion.de la première d PAssemblé nin-
tionale ,ctîielle exerce les droits et les attributions le là,
iliète de l m p 6ire. Ge. Si la dignité de chef de l'empirîî
conférée au souverain du plus grand ou d'un les plus grand%
Etats d'Allemagne, rencontrait des olîtacles insurnîmonta-
bies, le lieutenant-général de .l'empire confinuerait às
fonctions, mniie après la réunion de la diète. .7e. Avec
l'exécuiiîin de cette résolution, par la lelle la consti-
tuition de l'empire est mise à exécution, finit la mission du,
pouvoir central, et ses attributions passent au lieutenant-

général île l'empire,
Cette propositior est adoptée, & Pappel nominal, par 126

.voix m'ntre 106. Aussitôt, les membres lit parti dit de la
Grande-Allemagne protestent -contre la de<'tituiion du vicaire.

impérial, en se fondant sur ce que là loi du 2S juin lS1 .
déclare que le pouvoir central n'e doit prendre fin qu'
lorsque la constitution, de l'empire est terminrée et mise mn-
vigueur. Cette ojection fait voter l'article additionnel suivati

., Si le virnire de l'empire, suivant la menace ie cut.
ministère, tentait de trinsmatilre son nrouîvoir en d'alitrr:e
mains qu'en celles de 1Assemblée natiu.nîe l'Assem13
natlqinale déclare c.ette trniirmmsisiion nulle, illégale et nmo
obligatoire.« Est ci outre votée la ré-nlution suivarte : I
'Assemblée déclare .iu'elle sopposera à toute attatje

dirigée contre leb gouvernenens conslittiuioniels desEtats.aiii
ont reconnu la conîstitutionm de l'empire 32 elle nvierj l-s
gouuvernemenscon-tittitnels prendre de concert avec ll
dircétion centrale, totîtes les mesures necessaires pour la
mise en pratique de la constitutiun c-t le -naiitien de Or
dre légal.

FRANcFoT.-Les difficultés .créées -par -les gouveane-
mens à l'asemblée cnstiiante ailenmande s'arggraveiît de-
jour en jour, et le lésacord île Ptssemèeave le niii-
tère do:it Parchiduc Jean ifait choix, le met hors élétat,
de donner suite aux résfluions..rdoptées elle... Elle
avait décidé dans sa dernière séance que les troupes des
états qui n'onti as consenti a recotnnahire la cons:itutioi se-
raient éloignés de Franmcfort, et rien n'était plus Iogiqlle-,.
o0t le comprend. que cette décision prise en face iles éven-
tualités les plus nienaçantes. Le pouvoir central, nis en
demeure de faire savoir s'il obtempérait au vSu de pas-
semblée constituante, a fait répondre brièvemeut'::C'est iau
pouvoir central à niaiitenirl'ordre dans l'empire: p-a~r colm-
séquent, il considère les résolutions d'hier comme :on
avenues.

En face d'une inîsolence aussi grande, d'une dèsobéissai.-
ce aussi flngraite à la représentation nationale, on comprend
la vigoureuse arpostroihe itiniemlire nouvellement ar-
rivÉ- dans le sein de l'assemblée. Il trouvait trop faible les
termes de l'adlresse au peuple allemndil, telle que Passem-
blée des Tiente Pavait rédigée, et-il s'est écri:: Il faut par-
ler un langage que le peuple comprenne. Quand vous par,
lez des Russes, dites gtne ce sont les princes qui sont de3
Russes. Déclrez îne Parchiducean est coupable de

-haute trahison. Mettez-le hors de loi. ,Ces paroles on.:
épouvanté uni partie de ia'ssemîblèe. L'assemblée
voté ensuite mdeux proiositionis par lesqumelles elle demanda
aux gouvernemiens lui ont recînnu la cof1stitOtion de met-.
tre sur pied leur force arimée c-t de se préparer à la défen.
tire. Le pouvoir couiral est aussi sommité de convoquer un
conprès des gouverneiiens qui ont reconnu la coustitutioni

noNGRt..-A cpart la prise dIe Bu de par Ir, I-longrois, q u
se trouve confirnee, nous imavons 3e ce pays que îles ren-
seignemen- assez vig s. Les voici tels giîon ls trouve
dans la Ga::cte de Pologne : Les Autrichiens semblent
-érietusement vouloir pénétrer plus avant sur la Narch. Ler
|Hongrois se retirent devant euxic, in ne sail mur quel me-
tif. Ils ont déjà évac'é Frenytadt. La poste est arrivée
de nouveau di Stbhvaisemb nrg, ce q1mui erouv'e que les
Autriclhiens ont pénétré pins avani dans la iirction de
Buide. Om1 n'a que des broits le la frniatière de 'la Gialli-
oie. On raconte ique Demîbinski nunrCiut frineli laifrontiùrA
de Gallicie avec 15,000 Polonais. prs de Duca et Corliti,
pour inslurzer le pays. Le refus îles hussards èt des hoi-
veds d'entrer sutr un territoire, êtrranger semble oibn se

confirmner. Il n'y a toujours pas ';e Russes en Traisylva-
ie. Les Serbes ie la Voivodi.a ckiniiiinent ie s'en plain-
ire. Le bau est touiljouîrs inictif; il a fait publier à Agram,

le 21, ue loi sur la prise ponîr -la ntrouie et lEsclavo-
nie. Quant à Bade, d.s lersonnes qui ont quiltè Peuh le
20, assurent que cette ville n'a pas moins 'ouTert que
Pestlh. Le bonmbardeme i aiait cessé, et les iaires se
-Comiinaient très n .iès.

D'un autre n'î e I-a G'zctt d'.rmgsbougpilie :ne let-
tre de Posen, 2PJ 1m1i, où il est dit ; Des leit'res de la Gal-
lcie annece que Pa it-.gaide rse été ttm
lilprovtcý'et déirulite par une division 'dai corps d'armée
de Dernkinski, près dIe Jordanmotv en GÈllicie, mon.-lo tde
ta fruiire de la Hongrie. 21000 1tses sont restés
l :namp de batauille ; 20 canon-, seraient tombéè dans les
Gii"us des vainqueurs. On dit mîéne que les .onîgrois s
snt empar de Lemberg -; mais, cette nouvelle mérite cou-
firmation. Quoi q î.'il eu soit, il est certain qJe Deiiibtuiski
veut passer eu Polognme liar la Gailllcie, -et mue, par cete
raisonî, un c'orps d'armnée ruîsse dle 15,000 lhommes a occu-
pé le camp1 de Kalisch et restera à la fromtière.

Nous lisonîs dahs lu Gozete de feur : On dit. 'qu' Eszek
est î.ris par les Hongrois. -Lecomîitat de. Suumegh est- on
pleinuî inusurr-ection et pourrait. mênme. rendre ires dillicile la.
retraite de Jellachich. Petit-être ve rroums-nîous, en pu do
senmainmes les tirmées magyaressau bord de larmer. Adriaîti-
ipue. Les Russes iauncert)nt plus diîieeiet qgie le ozan-


